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Bill (147) intitulé . "Acte concernant la
compagnie dite The Standard Trusts Com-
P-any".--<L'honorable 31. WNýatsou.)

B.ILL CONCERiNANT CERTAIN BREVET
DE FRANKLIN MON-TGOMERY GRAY.

DEUXIEME LECTURE.

L'Iionorable 'N. KERR (Toronto.) propose
l;a. ilouxièile lecture (lu 1)1l (122 ) intitulé:
"Acte concernant certain brevet de rrankz-
lini Montgomnery Gray."

L'honorable M.N. McMULLEN : Je crois
(tue l'on devrait nous fournir quelques ex-
Pications sur la nécessité de cette mesure.

L'lîioîîorable M-%. KERR (Toronto) :Ce bill
a pour but (le faire revivre un brevet. Si je
suis bien Informé, en 1903 fut ocfroyé un
brevet qui était le renouvellement d'un au-
tre brevet émis en 1902. Le brevet (le 1903
fut octroyé u mois ou deux avant que
l',iete amendant la loi de:, brevet., vint
en force. C'e bill eut pour effet. en amen-
daint l«'acte, de causer préjudice nu déten-
teur de ce brevet, en tant que le temps de
rýnouv-ellement était concerné. Mais toute
Il difficulté vi-ent de ce que ce brevet était
le renmouvellement d'un brevet antérieur: le
hbureau do7 brevets prétendit qu'il ne liou-
t'ait eordeî' un renouvellement. *hien que
i:-, demande emi eût été faite à temps. Si je
ii- ni trompe. c'est le nouveau brevet que

l'se 11m'opos:mit d'exploiter. Je ne sais pas
n-~ruiu tel renouvellement de brevet

:1 'ait eété accordé, mnais nous pourrons nous
;isarer de tout cela en comité. Il en résul-
ta que le brevet renouvelé fut considéré
cnjoilitemient avec le brevet de l'année

îiîéédete.Ce fut une erreur. je suppose
-j.e n"eni vois point la raison. Enrfin, d'après
1*;:Itelril'iétation dle la loi amendée qui pre-
naît eff'et deux mois lus tard, le détenteur
cln brevet nie pouvaiit plus le «renouveler.
Telle ét;i!t. je crois, la difficulté. Tout cela
sema souimis nlu comité. Voilà comment je

e~:p'nsl'affaire.

L'hîonorabule M.MMLE:En ce qui
cocrele- demandes le renouv'ellement

<1.ý brevets, nous devrions Insister pour ob-
tenir de., explications lors de la deuxième
lectuire. Je trouve que cela devient coin-
iiiuni pour les intéressés de s'adresser au
pa:rlement pour faire revivre, par des actes
spclaux. des brevets expirés. Nous avons

eu un plus grand nombre dec ces demandesý
danqis k' cours <les deux dernières années
que p)endant tout le reste de ma carrière par'
luineutaire. .Sans doutc, il y a des cas où 1:
est absolument nécessaire que le parlemnent
-vîeoi'de la léýgislation demand-é'e, et ce cas,
ci semble être un de ceux-lit. Cependant
ibins tous les t'as où l'on nous demande ui
renouvellement dle brevet, on devrait nou
fouurnir, lors de la deuxième lecture de eh.-
que0 bil. un exposé clair. précis et détail:
dles r'aisons sur lesquelles on se base po-:
d7emandiiter ce r'enouvellement.

L'hIonior»able 31. LOUGHEED : Ce breve
soulève une question plus impior'tante, et j(
dois dire que la lecture de ce bill a piqu'
mt'a curiosité. On prétend faire du sucre e
<h l'alcool avec dle la sciure de b5is. Que
succès les dlétenteurs de ce brevet ont-il.-
ûbtenu dans le traitement d'un produit qui
il y a quelques années, a été, dans cette
chiambhre. le sujet d'une longue discussion
1ýi rou peut changer en alcool et en sucre
la sciure de bois qui remplit la rivière Ottai
wva, ces deux substances devraient se trou
ver désormais ù la portée de tout le monde

L'honorable 'M. KERR (Toronto) : Je n,
prétends point être une autorité sur l'un oi
l'autre des articles qui font l'objet de c
brevet. je juze que le purocédé a quelqu
valc'îu'. îi'uCt le., intéressés nie cherche
va licut point fl sauvegarder leurs droits. .1
pîrendrai (les mesures pour qu'unc enquét
akit lieu d1evant le comnité, et il est possibi

(lue nous puiss2ons alors avoir des échanti.
Ions dec ces prc1duits pour satisfaire la ci:
riosité des honorables sénateurs.

L'hIoniorablle M\. POWER : La deuxièml
leture dIL ce 1-iHl. laquelle f'ut proposée Iiiei
a1 é,té r'enmise. ,le mue lève de nouveau pou
ai tirer l'aitteitmiLý sur les dispositions de l'ai'
i Wie deux dul 1-iii., lesquelles ont pour bul

de prtéger l ioits <l'une personne qui

,-jinuîencé a fabriquer <les produits avali
le 22mars dernier. il conv'ient, je pense
t'e protéger les droits d'une personne qui

.1iiec iL ab:'î1 uer av'ant l'adopitioni d

cet acte et j'espère que le comité auquel c.
bill sera renvoyé v'erra -Ù ce uqu'il soit anien-
dlé iàe nanièe à donner une protection légi-
tiiiJC

La motion est adoptée et le bill est lu I.-
deuxième fois.


